
ino sphere vous propose une solution  
très simple pour réaliser vos visites 

virtuelles 360° et les faire découvrir à vos 
clients et prospects.

visite virtuelle

Vos visites virtuelles en quelques clics !

360°

De vous abonner à notre 
logiciel ino sphere 360 après 
avoir sélectionné un de nos 3 
forfaits adaptés à vos besoins. 
Vous créez  ainsi vous même 
vos visites virtuelles avec votre 
caméra 360 et notre logiciel  
ino sphere 360.

De nous confier la création 
de votre visite virtuelle*. Nous 

nous occupons de la prise 
des photos et la création de 
la visite virtuelle de vos biens 
immobiliers. Le fichier final 
vous est envoyé, il ne vous 
reste plus qu’à partager les 

visites virtuelles sur vos sites 
immobiliers pour les faire 
découvrir à vos clients.  
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* Dans un premier temps, seuls les départements 
suivants sont concernés : 28-78-91 

Prenez des 
photos 360° 
avec votre 

caméra dédiée
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Avec ino sphere, vous avez le choix

Après avoir souscrit à un de nos 3 forfaits du logiciel 
ino sphere 360, quatre étapes seulement sont 
nécessaires pour créer des visites virtuelles :              

Le contenu de la solution 
ino sphere 360

Simplicité et accompagnement

Ou alors, nous créons vos visites virtuelles pour vous ! 
Il vous suffit de nous contacter.

Au
choixchoix

Récupérez sur 
votre ordinateur 
les photos 360°

Lancez ino 
sphere 360, 

quelques clics 
suffisent pour 
créer la visite

Et partagez vos 
visites virtuelles… 
le tour est joué !

Accompagnement. Avec 
ino sphere 360, la création 
d’une visite virtuelle devient 
un jeu d’enfants. Des photos 
jusqu’au montage de votre 
visite virtuelle, toutes les 

étapes seront accompagnées 
par de nombreux tutos 

vidéos. 

Simplicité. Avec ino sphere 
360, nul  besoin d’avoir 
des connaissances  en  

informatique, en montage 
vidéo, photo… Vous 
vous connectez avec 

votre navigateur internet 
(Chrome, Firefox, Edge, 

Safari...) à notre solution, 
et vous créez vos visites 

virtuelles.

Des tutos vidéos vous guident sur toutes les étapes de vos 
créations de visites virtuelles

Les visites virtuelles 
sont stockées chez 
notre hébergeur. 
Libre à vous de 

les partager à vos 
contacts, sur vos 

sites web ou sur vos 
réseaux sociaux.

Outil de gestion de votre portefeuille clients (identification du mandat, 
description du bien, situation géographique, modification de votre visite 
virtuelle…). 

Partage des visites virtuelles à volonté sur les sites web, réseaux sociaux, par 
emails, etc.

Possibilité de lancement d’une visite virtuelle en direct avec le client/prospect 
sans oublier la génération d’un bon de visite dématérialisé via signature 
électronique. 

Outil de floutage pour masquer les endroits indésirables de vos photos.

Intégration de votre profil + votre logo sur la visite virtuelle.

Incorporation d’un plan du bien immobilier (si l’agent le possède).

Carte avec situation géographique du bien visité (seulement dans le cas d’un 
mandat succins ou exclusif).

Nombre de visites 
virtuelles hébergées 
par mois sur notre 
plateforme : entre 5 

et illimité (en fonction 
de l’abonnement 

choisi). 

360° StockageStockage
cloud

Gagnez du temps, ciblez vos clients

L’agent immobilier le sait mieux que n’importe qui,  
le temps est une denrée rare, autant l’utiliser à bon escient.  

En analysant parmi vos clients ceux pour qui la visite virtuelle 
sera un élément déterminant pour l’achat d’un bien, vous évitez 
l’organisation de visites improductives en face à face. 

Autrement dit, grâce aux visites virtuelles, il devient très facile 
d’évaluer les clients “sérieux” de ceux qui sont souvent 
considérés comme des “touristes” dans l’achat d’un bien 
immobilier. 

AGENDA

Fait

A faireà Lucé

Ainsi, vos visites en face à face  
gagneront en efficacité !

Contact   
00 00 00 00 00
00 00 00 00 00
00 00 00 00 00

Facebook 
instagram

Accueil
Matériels
Les tarifs
FAQ
Contact
Se connecter / créer une visite

© ino sphere - 2021

LA SOLUTION | MATÉRIELS | LES TARIFS | FAQ | CONTACT | SE CONNECTER/CRÉER UNE VISITE


